
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article: 29

Déposée par :

Maria Eduarda Azevedo - Membre
António Nazaré Pereira - Suppléant

Partie I – Titre V

Article 29
La politique étrangère et de sécurité commune de l'Union

6. Le Parlement européen et les parlements nationaux réunis dans la Conférence
interparlementaire pour les affaires européenne selon le protocole annexe au
Traité Constitutionnel, sont consultés (…) et sont tenus informés (…)


